
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 

Direction IAE 
 
 
 

Montpellier, le 31/12/07 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
A l’occasion de cette fin d’année et du fait que, par décision de l’UM2, nous devons assumer 
notre autonomie, dorénavant, de manière plus accentuée, l’association de vos anciens vous  
rappelle l’urgence de certaines mesures vitales pour nous dont l’application est nécessaire dès 
le début de la prochaine année et que nous sollicitons de votre haute bienveillance : 
 

1. La communication des règles et modalités de fonctionnement du Conseil 
d’Administration de l’Institut d’Administration des Entreprises, dont nous faisons 
partie (Statuts et / ou Règlement Intérieur) ; 

 
2. La transmission du fichier des nouveaux diplômés de l’IAE, comme il est de tradition 

depuis 50 ans, et qui permettra à ces derniers de figurer dans notre base de données et 
dans l’annuaire qui sera publié en 2008, ceci dans l’intérêt primordial des étudiants ; 

 
3. Le versement de la subvention de 1.000 € votée à l’unanimité par le CA du 22 janvier 

et budgétée sur cet exercice 2007 à notre intention, subvention confirmée par lettre, 
signée par vous-même, le 8 Mars 2007, qui aurait pu intervenir dès la remise en mains 
propres, à vous-même, de notre PV d’AGO, lors du CA de l’IAE le 5 juin 2007, et 
plus tard après notre compte-rendu d’AGE du 26 juin 2007. Depuis la nouvelle équipe 
du Bureau de l’AAE – IAE a mis en place une nouvelle politique, comme vous en 
avez été informé, qui nécessite plus que jamais ce versement dans les meilleurs délais. 

 
Nous évoquons ici les mesures les plus urgentes, mais nous vous réitérons notre proposition 
de nouvelle rencontre, si vous désirez vous entretenir avec nous de l’évolution des autres 
aspects de notre nouvelle politique associative. 
 
En vous souhaitant, ainsi qu’à votre équipe pédagogique et administrative, les meilleurs vœux 
pour 2008, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos salutations 
les plus respectueuses. 
 
Le Président de l’AAE – IAE Montpellier : 
 
 
 
G. MARTINEZ.       BP 6055 – 34030 MONTPELLIER CEDEX 1 


